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A R RE ST— 
DU CONSEIL D‘ESTA T 

D U.R O Y 
QUI condamne la Veuve Clement Peigneux , Cabarctiere à Nevers ; 

en cent livres d‘amende , pour avoir eftétrouvé chezelle une cruche 
de grais qu‘elle cafla à l‘arrivée des Commis , mais donr ils recueil— 
lirentaflés de Vin pour en verifier la diffemblance à celui de fa cave, 
nonobitant l‘allegation par elle faite , qu‘elle avoit efté mal affignée 
fous le nom de Guillemette—fon nom de baptême , & f{ous celui de 
Vort que portoit fon premier mary , &C. 

LE nommé Jacques Camus , Cabaretier à Crû—le—Chatel , en trois 
cens livres d‘amende , pour avoir été {urpris logeant fans avoir du 
Vin en perce , & ayantchez lui une bouteille de Vin qu‘il declara 
avoir efté chercher dans un autre Cabaret ; nonobiftant une nullité 
qu‘il propofoit contre le Procès verbal des Commis , fondée fur ce 
qu‘onne lui avoit pas donné copie, lors de l‘aflignation , de l‘Acte 
du Procès verbal, de dépoft au Greffe de l‘Eletion. 

E T le nommé Jean Lougot , audit Crûù—le—Chatel , en cent livres 
d‘amende , & à la confifcation d‘une fcüillette de Vin par lui remplie 
d‘un quartfansla participation des Commis: auff fans avoir égard 
à une prétendué nullité , femblable à celle alleguée par Camus. 
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Du 5 Autil 1723. 

À ‘ P ARIS] 
Chez la Veuve SAUéRAIN, & PIERRE P RAUVLT, Imptimeur 

des Fermes & Droits du Roy, Quay de Gefvres, au Paradis. 

. MDÇCÇEAXITLY.  
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EXTRAIT DES REGISTRES DV CONSEIL 
d‘Effat, 

U R la Requefte prefentée au Roy en {on 
Confeil , par Charles Cordier , chargé de la 
Regie des Fermes gencrales, Contenant ; qu‘il 
eft obligé de porrer fes plaintes au Confeil , de 
trois Sentences renduës par les Elùs de Nevers, 

°! le dix—neuf Decembre dernier , qui renvoyent 
les cy—après nommés,les conclufions contre eux prifes par le 

Suppliant pour les fraudes mentionnées en trois Procès verbaux 
dreffés par fes Commis , les 7 Juin & 8 Juiller 1722. Le premier 
de ces Procès verbaux fait foy , que les Commis à l‘exercice des 
Aydes de la Ville de Nevers , s‘étant tranfportés ledit jour 7 Juin 
dans lé Cabaret de la Veuve Clement Peigneux dé ladite Ville , 

pour y faire leur exercice , & n‘ayanttrouvé aucun débic fuür un 

feul ronneau de Vin qui éroit dans fa cave , quoiqu‘il y eut pour 

lors nombre de Buveurs dans le Cabaret , cela excita à faire une 

perquifition , dans laquelle i‘ls trouverent une cruche ‘de cinq 

pintes fur des tablettes , où 31 yavoit environ dçux pintes de 

Vin , laquelle cruche fur à l‘inftant caflée par ladite Peigneux , D 

pour mertre les Commis hors d‘écat de faire la déguftation du 

  

”— Vin,qui fur faite cependant , en érant aflez refté dans un tais 
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de ladire cruche pour eftre gouté par les Commis qui le trouve— — 
. v b + 

rent diffemblable en gouft & en couleur à celui de tonneau. Le 

fecond , dreflé ledit jour 8 Juillet , contre Jacques Camus, 
Cabaretier ordinaire , demeurant à Crû le Chatel , prouve que 
ce Cabaretier qui n‘avoit point pour lors aucun Vin dans fa 
cave,continuoir à loger & à auberger chez lui, où les Commis 
trouverent une bouteille de V in qui rafraichifloir dans un {ceau 
d‘eausque ledit Camus leur declara avoir été prife dans un autre 
Cabaret du lieu , & eftre deftinée pour des gens qui étoit logés 
dans fon Cabaret. Et le troifième de ces Procès verbaux dreilé 

contre Jean Lougert , Cabaretier de ladite Paroifle de Crù—le— 
Chatel , établit un remplage d‘un quart d‘une fouillette de Vin 
fur une feuillette atuellement en perce dans fa cave , fans y 
avoir appelléles Commis; la foy de cestrois Procès verbaux n‘a 
point efté attaquee par les Parties , & elles (ont tacitement con—. 

venuës de leurs fraudes devant les Elùs, n‘ayant propofé aucun 
moyen de juftification dans les défenfes qu‘elles ont fournies ; 

la Veuve Peigneux de fon cofté a feulement prétendu que 
l‘affignation qui lui a2 été donnée fur le Procès verbal dreflé 
contr‘elle , étoit nulle , parce qu‘elle avoit efté aflignée 

fous le nom de Guillemette Vort , au lieu que fon veritable 
nom eft Guillemette Percau, le Suppliant a repondu à cela , 
que Guillemette Pereau ayant époufé en premieres noces , le 

nommé Vort ; l‘Huiffier avoit veritablement pris le furnom 
de ce premier marypour celui de ladite Vort; mais que cette 
méprife , qui d‘ailleurs n‘eft d‘aucune confequence, avoit été 

retifiée dans le même ate où l‘Huiffier.—aajoûté après , le 
nom de Guillemette Vort , fa qualité de ‘Veuve de Cle— 
ment Peigneux fon fecond mary , qui eft le nom {ous lequel 

elle eft connuë dans la Ville de Nevers, & fous lequel élle a 
fait fes déclarationsau Bureau desAydes , où ellen‘a jamais été 
employée fur les Regiftres des Commis , autrement que fousce 
nom; c‘eft cependant fur une nullité aufli chimerique que 
celle—là ; que les Elùs de Nevers ont fondé leur Sentence de 
Rénvoy. A l‘égard de Camus & de Lougot , ils en ont imaginé 
une qui neleur a° pas moins bien réufli; ces deux Particuliers 

n‘ayant non plusrien à alleguerfurlefonds, ni fur la forme des 

Procès verbaux dreflez cantre eux , ont prétendu ,que lors des 
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affignations qui leur ont été donvées fur ces Procès verbaux , on 
devoit leur donnèr copie de l‘aête du dépoit qui avoit dû cn 
eftre fait au Greffe de l‘ElcGtion , que ne l‘ayant pas fait , c‘étoit 
une nullité fur laquelle ils demandoient d‘eftre renvoyés des 
demandes intentées contre eux ; il eft aifé d‘établir par les 
Réglemens que cette nullité, eft auffi imaginaire , que cel— 
le dont on vient de parler ; l‘obligation de depofer un dou— 
ble des Procès verbaux au Greffe des Elections , fe tire de 
l‘Arreit du Confeil du 6 Decembre 1687 , où il n‘eft pas prefcrit 
qu‘il{era donné copie de ce dépoft, qui n‘eft point un Aête juri— 
dique, mais feulement une fimple reconnoiflance du Greffier , 
& cet Arreft ne prononce pas même de nullité contrele procès 
verbal quin‘aura pas été dépolé ; la Declaration du 17 Fevrier 
1688 , fur laquelle les Parties {e font fondées , porte à la verité 
dans l‘Article fecond , que les Demandeurs {eront tenus de 
donner copie des pieces juftificatives de leurs demandes , à peine 
de nullité. Mais que doit—on entendre par ces pieces juftificati— 
tives , finon le Procès verbal ; car on ne {çauroit prétendre que 
les Commis font abfolument obligés de donner copiec de l‘Aéte 
d‘affirmation, ni du dépoft au Greffe, puifque fi cette préten— 
tion étoir fondée, il s‘enfuivroit qu‘il ne pourroient valable— 
ment donner comme ils font tous les jours , & comme ils y font 
autorifés ; les premieres Aflignations fur leurs Procès, verbaux ; 
ces Aflignations devant eftre {données fuivant les Reglemens , 
& notamment la Declaration duRoy du 29 May 1685 , à l‘inf— 
tant du Procès verbal , & par le même Aûe , & où il ett par 
confequent impoffible de donner copie de l‘Acte d‘affirmation., 
ni du dépoit fait au Greffe, puifque ni l‘une, ni l‘autre de ces 
formalités , n‘ont pour lors été n‘y pû eftre remplies. Dans l‘ef— 
pece prefente , les deux Procès verbaux dontil eft queftion , ont 
efté dreflés le huit Juillet 17;2>, l‘affirmation en a été faite le 
treize devant le Juge de la Chaîtellenie de Saint Saulge, lieu 
de la refidence des Commis, conformément à la Declaration 
du Roy—du 30 Janvier 1717 , qui donne cette liberté d‘affirmer 
les Procès verbaux devantles Juges des lieux , pour évirer aux 
Commis d‘aller au cheflieu de l‘Eleion les affitmer ; les Afft— 
gnations ont efté donnéeslequinze du même mois, encore {ur 
les Lieux avant quelesProcès ayent efté envoyés par les Com—  



  

.mis à la Diretion ; & les doubles en ont efté dépofés au Greffe 
{eulement, le vingt un du même mois , c‘eft—à—dire , quand le 
Direceur les a cu reçûs des Commis ; enforte que le dépoit : 
n‘ayant efté fait qu‘après les Aflignation s il eft aifé de compren— 
dre qu‘on n‘a pù en faire mention dans les copies de ces Afli— 
gnationss. On vient de dire que l‘Arreft du Confeil du fix De— 
cembre 1687, ne prononce point de peine de nullité contrele 
Procès verbal , dont le donble n‘aura pas efté depoftau Greffe ,. 
écla eft confirmé par la Declaration du Roy du. 18 Decembre 
1714 , concernant les Infcriptions de faux,qui porte entre autres 
chofes, que lorique les doubles des Procès verbaux n‘auront 
pas efté depofez au Greffe; les Fermiers {cront tenus d‘en repre— 
{enter les Originaux à l‘Audiance , qui eft la {eule peine qui 
foir impolée ; & enfin cette formalité qui n‘a jamais efté d‘étroite. 
obligation, ne {çauroit eftre remplie aujourd‘huy dans fon éten— 
duë, parce queles Commis , en affirmant leurs Procès verbaux 
devant les Juges ordinaires ,. quelquefois éloignés de douze 
ou quinze lieuës du Siege de l‘Ele&ion, ne peuvent en dépofer 
les doubles au Greffe, à l‘inftant des airmations, comme il eft 
preferit par ledit Arreft du fix Decembre, dont la difpofition à 
cet égard ne fublifte plus depuis ladite Declaration du Roy 
du 30 Janvier 1717, d‘où il faut conclure que le Suppliant n‘é— 
tant point obligé de faire dépofer les doubles des Procès ver— 
baux au Grëffe, fes Commis ont fait plus qu‘ilsnedevoient , em 
depofant ceux en queltion après les Aflignations; on ne peut 
donc tirer confequence de ce que le dépolt n‘a pasefté fait avant 
l‘Allignation , & de ce qu‘il n‘en a pas fait mex1ci011 7çlans les co— 

pies qui ontefté données de ces Aflignations aufditsCamus &£ 
Lougor ; la nullité par eux propolfée , n‘eft qu‘une pure chicane 
qui leur a cependant réuffi auprès des Officiers de l‘Elcction de 
Nevers , dont les trois Sentences dont le Suppliant fe plaint, 
juftifient l‘indifpofition contre la 'Regic 'dcs/Fcrmes du _Roy, 

principalement , depuis que Sa Majefté, a juge à propos d‘inter— 
dire au Sieut de Chazeau leur Confrere, la connoiflance des 

affaires defdites Fermes par Arrefts des trois Mars & 29 May 
derniers , pour raifon des fraudes , & des contraventions par lui 

commifes. C‘eft principalement dans la vûë d‘arrefter l_a }1ccnce s 

de ces O fficiers , que le Suppliant a reçours à l‘autorité de Sa 
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Majefté , pour qu‘il lui Plaifeâ’cnjoindre aufdits Officiers de 
{e conformer à l‘avenir à l‘Ordonnance , & autres Reglemens 
intervenus fur la Regie des Aydes, & où Sa Majefté jugcroir 
à propos d‘évoquer à foy &à fon Confeil le principal , & y faire 
droit , actendu que les fraudes énoncées dans les Procès verbaux 
{ufdattés font conftantes , & tacitement avoüées par les Parties; 

condamner ladite Veuve Clement Peigneux en cent livres d‘a— 
mende , pour avoir tenu du Vin en cruche dans fon Cabaret , 

contre la difpofition des Articles V L. du Titre quatre des Entre— 
pofts & du Barillage , & quinze de la vente du Vin en détail de 
l‘Ordonnance de 1680 , leditle Camus en trois cens livres d‘a— 

mende , pour avoir aubergé & logé chez lui , fans avoir du Vin 
en perce dans fa cave , conformément à l‘Article IV. du Titre 
trois des Hofteliers , Taverniers & Cabaretiers , & ledit Lougor 
à la confifcation de la feüillerte de Vin par luiremplie, fans y 
avoir appelléles Commis, & en l‘amende de cent livres portée 

$ par l‘Article IX. dudit Titre de la Vente en détail. Vü ladite 
à Requette , & les Picces juftificatives d‘icelle. Ouy le Rapport 

s ”— du Sieur Dodun , Confeiller ordinaire au Confeil Royal , 
CGontrolleur General des Finances : S A MATESTE EN SON 
CGoNsEÆ1L, ayant égard à ladite Requefte, & fanss‘arrciter 
aux trois Sentences des Elùs de Nevers, du 19 Deécembre der— 
nier; que Sa Majefté a caflées & annullées , a évoqué & évoque 
à foy & à fon Confeil le principal , & y faifant droit ,—a condam— 
né & condamne Guillemette Pereau , Veuve de Clement 
Peigneux , Cabaretiere à Nevers , en—cent livres d‘amende , 
pour la fraude énoncée au Procès verbal dreflé contre elle, par 
tes Commis des Aydes de ladite Ville , le 7 Juin 1722 ; Jacques 
Camus, Cabaretier à Crû—le—Chatel , en trois cens livres d‘a— 
mende , pour la fraude refultante du Procès verbal dreilé con— 
tre lui , lehuit Juilletfuivant; & Jean Lougot auffi Cabarctier 
audit Grû—le—Charel , à la confifcation de la feüillette de Vin 
fur lui faifie par autre Procès verbaldudit jour huit Juillet , & en 
l‘amende de cent livres. Enjoint Sa Majetté aux Elùs de l‘Elec— 

_— tion de Nevers de juger à l‘avenir en conformité de l‘Ordon— 
nance & des Reglemens, à peine d‘interdiétion à la premicre 
conträvention ; & ferale prefent Arreft enregiftré au Greffe de 

ladite Election fans—frais , & execute nonobitant oppofitions , ou 
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. autres empefchemens pour lefquels ne fera differé. FATT aû 
Confcil d‘État du Roy , tenu à Verfailles , le cinquiéme jour 
d‘Avril mil fept cens vingt—trois. Collationné, Signé , DE 
YOUGNY. : . i 

L OÙLIS, par la Grace de Dieu, Roy de France & de 
& , Navarre , au premier notre Huiflier ou Sergent fur ce re— 
quis : Nous te mandons & commandons , que l‘Arreft dont l‘Ex— 

\ trait eft cy attaché fousle contre—Scel de notre Chancellerie; 
cejourd‘hui rendu en notre Confeil d‘Etat , fur la Requette à 
Nous y prefentée par Charles Cordier chargé de la Regie de 
nos Fermes generales : Tu fignifie à Guillemette Pereau , Jac— 
ques Camus, & Jean Lougot y dénommés , & à tous autres 
qu‘il appartiendra,à ce que perfonne n‘enrignore, & faits en 
outre pour fon enticre execution , à la Requelte dudit Cordier , 
tous commandemens, fommations , injon@ions y contenuës 
fur les peines y portées , & autres Aêtes & Exploits requis & 
neceflaires , fans autres permiflion, nonobiftant oppofitions ou 
autres empefchemens pour lefquels ne fera differé. Voulons que 
ledit Arrref foit enregiftré au Greffe de l‘Elecion de Nevers 
fans frais. Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles , le cin— 
quiéme jour d‘Avril , l‘an de grace mil fept cens vingt—trois; & 
de notre Regne , le huitiéme , Par le Roy en fon Confsil , 
Signéæé, DE VOUGNY. ' 

Collationnt aux Originaux par Nous Ecyyer— 
Confeiller—Secretaire du Roy, Maifon, Couronne 
de France & de fes Finances. 

   


